
Département de la Moselle                                                                             Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 05 novembre 2012

CONSTRUCTION D’UN LOCAL DE STOCKAGE PAR LES « CONSTRUCTIONS 

METALLIQUES KLYSNIN »

Vu le projet de construction d’un hangar de stockage du matériel et des fournitures de la Commune sur un 

terrain communal situé près du passage à niveau,  le CONSEIL MUNICIPAL décide, à l’unanimité, de 

confier le projet à la société CONSTRUCTIONS METALLIQUES KLYSNIN de BENESTROFF (57) 

pour un montant de 34.696 €HT, soit 41.496,42 €TTC.

M. le Maire est chargé de la signature du devis correspondant.

ETUDE DE MISE EN CONFORMITE DE L’ASSAINISSEMENT RUE DE LA GARE : MISSION 

CONFIEE AU BUREAU D’ETUDES SIRUS

Face à l’absence de réseau collectif d’assainissement rue de la Gare, le CONSEIL MUNICIPAL décide à 

l’unanimité de confier une étude de faisabilité visant à mettre en conformité l’assainissement dans le 

secteur au bureau d’études SIRUS de METZ (57) pour un montant forfaitaire de 2.500€HT soit 

2.990€TTC,

M. le Maire est chargé de la signature du contrat correspondant.

SEJOUR PATRIMOINE EN MOSELLE  - ANNULATION DE LA DELIBERATION DU 1
ER

OCTOBRE 2012 ET DECISION D’ATTRIBUTION D’UNE NOUVELLE SUBVENTION

M. le Maire rappelle au CONSEIL MUNICIPAL sa délibération du 1er octobre 2012 relative à l’attribution 

d’une subvention de 50€ par élève participant au séjour patrimoine en Moselle du 27 au 31 mai 2013 pour 

les classes de CE2 et CM2, dont 21 élèves de la Commune.

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’annuler sa 

délibération du 1er octobre 2012 et d’accorder une subvention de 80 € par élève participant au séjour, 

domicilié sur la Commune.

MOTION CONTRE L’IMPLANTATION D’UNE AIRE DE GRAND PASSAGE A ARS 

LAQUENEXY OU JURY POUR LES GENS DU VOYAGE

Considérant le projet d’implantation d’une aire de grand passage pour les gens du voyage sur le territoire 

d’ARS LAQUENEXY ou de JURY,

Vu les délibérations des CONSEILS MUNICIPAUX des Communes d’ARS LAQUENEXY et de JURY,

Considérant l’absence de concertation préalable sur le projet,  

Considérant l’état de pollution du terrain, 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité de s’associer et de se montrer solidaire de l’action du 

collectif contre l’aire de grand passage constitué à cette occasion.

BUDGET PRIMITIF 2012 – SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE

Vu le projet d’achat d’un tracteur John Deere financé par un emprunt à taux 0 remboursable sur 4 ans,

le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité de modifier le budget primitif 2012 du service principal – 

section d’investissement -  comme suit :

. dépenses : opération 97 – article 2182 – matériel de transport     = + 19.076,20 €

. recettes : opérations financières - article 1641 – emprunt           = + 19.076,20 €.

A noter que l’emprunt sera remboursé à partir de 2013.
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PROJET DE CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL PERISCOLAIRE INTERCOMMUNAL A 

LAQUENEXY – DESIGNATION DE DELEGUES COMMUNAUX

M. le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL du projet de la Commune de LAQUENEXY visant à 

construire un bâtiment destiné à l’accueil périscolaire du Regroupement Pédagogique Intercommunal.

Ce projet nécessite un travail de concertation entre les deux Communes et pour cela, M. le Maire propose la 

désignation de délégués, issus du Conseil Municipal, chargés de participer aux réunions de travail sur le 

projet.

Sont désignés délégués :

- titulaires :          Mme DE BONA Marie-Noëlle 

M. DIAS Rui

Mme LORSONG Valérie

- suppléants :       M. ADAM Laurent

M. MULLER Fabrice

FETES DE FIN D’ANNEE : PARTICIPATION COMMUNALE 

Dans le cadre de la manifestation annuelle « COURCELLES ETINCELLE », le CONSEIL MUNICIPAL 

accorde une subvention de 1.000 € à la « MJC inter-associations »  (vote : 14 pour ; 1 contre) et une somme 

de 7 € par enfant pour l’achat de livres et friandises (vote : à l’unanimité). 

FETES DE FIN D’ANNEE : ACHAT DE GUIRLANDES ELECTRIQUES

Dans le cadre de préparation des fêtes de fin d’année, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité 

d’acquérir 8 guirlandes électriques et 1 étoile pour un montant estimatif global de 1.700€HT auprès de la 

société BLACHERE ILLUMINATION d’APT (84).

                Courcelles-sur-Nied, le 12 novembre 2012

                 Le Maire : Fabrice MULLER
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